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Révision générale du P.L.U. prescrite le 5 septembre 2014 
P.L.U. arrêté le 8 juillet 2016 
P.L.U. mis à l'enquête publique le 15 novembre 2016 
P.L.U. approuvé le 23 mai 2017 par la commune déléguée de Cherré 
et le 15 juin 2017 par la commune nouvelle Les Hauts d’Anjou 
 
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil municipal 
en date du 15 juin 2017 
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Conformément aux dispositions des articles L.126-1 modifié et R.123-14 du Code de l’urbanisme, les 
servitudes d’utilité publique s’imposent au PLU et doivent obligatoirement être annexées au dossier.  
 

Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol sur la commune sont les suivantes :  
 
Source : Porter à Connaissance de l’Etat – avril 2015 
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